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ALIMENTAIRES CONTENANT DE L’ACETAMIPRIDE ET A ABROGER LA LOI VISANT A
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Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Au titre, substituer au mot :
« maintenir »
le mot

« renforcer ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a mettre en cohérence le titre de la présente proposition de loi avec les
amendements adoptés.
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